
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sixième ville en importance au Québec, la Ville de Sherbrooke est plus que jamais axée sur le développement 
durable.  Son effervescence culturelle et sociale, son architecture, son environnement et son économie florissante 
font d’elle un incontournable des Cantons-de-l’Est.  Comptant une population de plus de 150 750 personnes, 
Sherbrooke se définit aujourd’hui comme ville du savoir, du savoir-faire et du savoir-vivre.   
 
 

POMPIÈRES – POMPIERS  
 

Vos principales responsabilités consisteront à participer aux activités d’extinction des incendies, à la protection et aux  
sauvetages des vies et des biens, aux exercices d’entraînement et de formation ainsi qu’aux activités de premiers 
répondants.  De plus, vous effectuerez des tâches d’inspection et d’entretien du poste, des appareils et du matériel 
requis par la fonction.   
 
 
Exigences : 

 Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) du programme Intervention en sécurité-incendie ou 
avoir compléter et réussi cette formation au plus tard le 19 juin 2009; 

 Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) ou une attestation d’études collégiales (AEC) en prévention 
des incendies du ministère de l’éducation du Québec constitue un atout; 

 Avoir complété la formation de premier répondant; 

 Posséder un permis de conduire classe 4A; 

 Réussir les tests d’aptitudes physiques; 

 Résider à proximité du territoire de la Ville de Sherbrooke, selon les termes de la convention collective en 
vigueur. 

 
Conditions de travail : 
Pour ces postes temporaires, l’horaire de travail est variable en fonction des besoins du service.  L’échelle de 
rémunération se situe entre 15.37 $ et  26.73 $ de l’heure. 
 

Pour une description complète de ces postes et pour soumettre votre candidature, visitez la section « Offres 
d’emplois » de notre portail au www.ville.sherbrooke.qc.ca d’ici le 6 février 2009. 
 
Seules les personnes retenues seront contactées.  
 
La Ville de Sherbrooke s’est dotée d’un programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, les autochtones ainsi que les 
membres des minorités visibles ou ethniques. 
 


